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Les 26 et 28 décembre derniers, deux tempêtes, dénommées « Lothar » et « Martin », ont traversé la France.

1) - Ces deux phénomènes, de niveau ouragan, qui ont également atteint plusieurs de nos voisins européens (la
Grande-Bretagne, l’Allemagne, la Belgique, la Suisse, l’Italie et l’Espagne) ont présenté un caractère
exceptionnel :

· parce qu’ils ont cumulé une grande violence – celle-ci s’est traduite par 92 morts et plus de 100
milliards de dégâts en France – et une amplitude géographique inédite - les deux tiers de notre
territoire ayant été concernés ;

· parce qu’ils ont mis en exergue de façon spectaculaire, non seulement la fragilité de notre
environnement naturel mais aussi la vulnérabilité de notre société à travers l’interdépendance
grandissante des réseaux sur lesquels son fonctionnement repose. Plusieurs millions de foyers se
sont ainsi retrouvés brutalement sans électricité et souvent sans eau, sans téléphone et, en hiver,
sans chauffage, tandis que leurs habitants se trouvaient dans l’incapacité de circuler ;

· parce qu’ils ont mis à l’épreuve, comme jamais sans doute aussi fortement récemment, nos
capacités à réagir à une crise civile systémique de cette dimension, et donné ainsi l’occasion de
« toucher du doigt » les limites actuelles de ces mêmes capacités de réaction ;

· parce qu’ils posent avec une acuité particulière le problème du niveau de protection que l’on
entend désormais socialement se fixer à l’encontre de risques majeurs de haute intensité alors
même que la détermination de leur probabilité d’occurrence, particulièrement pour ceux d’origine
climatique, fait encore l’objet de vifs débats.

2) - Des dispositifs très conséquents de secours, d’intervention et de réparation ont, dans ces circonstances, été mis
en œuvre, dispositifs que la mission interministérielle a reçu précisément pour charge d’évaluer afin d’en tirer tous
enseignements utiles pour l’avenir.

Ce rapport d’étape, conformément au mandat imparti à la mission et à ce stade de ses investigations, ne traite
cependant que de l’organisation des secours et des aspects de prévention qui leur sont liés. Ceux-ci seront par
la suite développés dans le cadre du rapport final dont l’objet sera, par ailleurs, élargi à l’évaluation de l’ensemble
des dispositifs financiers de réparation et de prévention.
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3) - L’analyse de la gestion de cette crise, à travers les auditions de ses acteurs eux-mêmes très diversifiés, les
déplacements effectués dans les départements les plus touchés, la participation à plusieurs réunions de retour
d’expérience, de même que l’exploitation de l’ensemble des rapports émanant des préfets et des différents rapports
d’enquêtes sectoriels établis à ce propos, conduit d’ores et déjà à plusieurs constats :

· Confronté aux conséquences de ces deux ouragans d’ampleur inégalée, le pays a manifesté une
réaction collective, dans l’ensemble, remarquable (1ère partie).

1) Il fallait en effet porter secours à de nombreuses victimes et faire face, non seulement à des
dégâts extrêmement étendus, mais aussi à des perturbations en cascade ;

2) Or le déploiement des secours a été engagé assez rapidement sur le terrain, et la mobilisation
générale des efforts et massive des moyens intervenue a permis un retour à la vie normale dans
des délais qui, globalement, n’ont pas paru excessifs au regard de la gravité de la situation.

· Ces événements ont cependant mis en évidence, pour l’avenir, nombre de vulnérabilités qui affectent
notre dispositif de secours et de protection en cas de catastrophes de grande envergure (2ème partie) :

1) Plusieurs facteurs circonstanciels, en l’espèce, ont atténué la perception des ces
insuffisances ;

2) Mais celles-ci, néanmoins, restent d’autant plus préoccupantes qu’elles s’inscrivent dans le
cadre d’une évolution générale des risques et des modalités d’intervention qui ne peut
qu’imposer un redoublement de précautions ;

3) C’est pourquoi, au-delà des quelques dysfonctionnements ponctuels ou défaillances
individuelles qui ont pu être relevés, l’attention mérite-t-elle d’être appelée sur plusieurs de ces
faiblesses structurelles majeures qui, notamment, ont trait aux modalités tant de fonctionnement
du système d’alerte, de planification des interventions que de coordination opérationnelle, et
aux capacités de mobilisation et de projection de moyens.

· Aussi, la réalisation de plusieurs types d’efforts est-elle préconisée par la mission (3ème partie) :

1) Afin, désormais, de mieux préparer les acteurs et responsables de pareils dispositifs à être
confrontés à des situations de plus en plus complexes ;

2) Afin, par ailleurs, de mieux répondre à l’exigence pressante de plus grande information
permanente qui est formulée, dans de telles occasions, à tous les niveaux ;

3) Afin, ensuite, de mieux prendre en compte institutionnellement, dans l’organisation
territoriale de ces dispositifs, à la fois certains champs d’intérêt sur lesquels l’impasse n’apparaît
plus pouvoir être de mise aujourd’hui, et les différentes dimensions d’échelle rencontrées lors
de crises aussi systémiques ;

4) Afin, en dernier lieu, de renforcer les capacités d’intervention de moyens publics et privés
alors que les besoins peuvent s’avérer extrêmement importants en volume et variés en nature.

*        *
*
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1 - FACE A DEUX OURAGANS D’AMPLEUR INEGALEE, UNE REACTION
COLLECTIVE, DANS L’ENSEMBLE REMARQUABLE, A ETE
MANIFESTEE.

Aucun phénomène atmosphérique comparable à ceux qui ont été observés le 26 et le 28 décembre dernier n’avait
été enregistré dans les cinquante dernières années en France.

Ces deux ouragans1 ont été hors du commun à double titre :

� par leur intensité : si en certains points de Bretagne ou de Normandie les forces des vents enregistrées
ont été comparables à celles des très fortes tempêtes de 1987 ou 19902, elles étaient inconnues
jusqu’alors dans une majorité de régions : rafales de 173 km/h à Orly, proches de 200 km/h à l’île
d’Oléron, 165 km/h à Colmar, etc. Ces tempêtes ont été classées en échelle 12 (c’est-à-dire le
maximum) sur l’échelle de Beaufort qui mesure la force des vents en mer3. Une des caractéristiques
notamment de la première de ces tempêtes a été l’absence d’affaiblissement de ses vents au fur et à
mesure de son déplacement vers l’Est.

� par l’extension du territoire concerné par des rafales supérieures à 120 km/h : celles-ci ont atteint,
bien qu’à des degrés inégaux, les deux tiers des départements. 69 d’entre eux ont ainsi fait l’objet d’un
arrêté de catastrophe naturelle, 69 dont la carte ne recoupe pas totalement la précédente ont été soumis
au régime des calamités agricoles, et 77 ont été confrontés à suffisamment de dégâts pour estimer
nécessaire la mise en place d’une commission départementale destinée à faciliter le traitement des
indemnisations.

                                                     
1 Cf. annexe 2A décrivant les ouragans des 26 et 28 décembre.
2 Cf. annexe 2B donnant des éléments de comparaison avec les tempêtes antérieures.
3 Sur l’échelle de Saffir-Simpson, qui mesure cette fois la violence des ouragans et des cyclones, les classant de 1 à 5, et à laquelle il n’est
pas usuel d’avoir référence sous ces latitudes, ces tempêtes ont été classées en catégorie 2, avec des vents moyens compris entre 154 et
177 km/h.

Source : Météo-France
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Ces tempêtes ont fait de nombreuses victimes à qui il fallait porter secours. Elles ont causé des
dégâts extrêmement  étendus ainsi que des perturbations en  cascade auxquelles il a fallu  faire
face (1.1).

Or, l’examen de la gestion de ces événements montre que les secours ont été diligentés assez
rapidement sur le terrain et que le rassemblement et l’engagement massif de moyens
d’intervention auxquels il a été procédé ont permis un retour à la vie normale dans des délais
qui n’ont pas, globalement, paru excessifs au regard de la gravité de la situation (1.2).

1.1 - IL FALLAIT PORTER SECOURS A DE NOMBREUSES VICTIMES ET FAIRE FACE A DES
DEGATS EXTREMEMENT ETENDUS, AINSI QU’A DES PERTURBATIONS EN CASCADES.

1.1.1 - Le bilan humain s’est en effet rapidement révélé élevé.

92 personnes ont été tuées et environ 2000 ont été blessées lors de ces intempéries, particulièrement à
la suite de chutes d'arbres sur les habitations, d’écrasements de véhicules, d’accidents au cours tant
d'interventions hâtives sur les biens endommagés (singulièrement sur des toitures glissantes) que des
opérations de sauvetage.

Ce nombre de victimes était notablement supérieur à celui constaté chez nos voisins : 17 personnes
sont mortes en Allemagne, 12 en Suisse, 8 en Grande-Bretagne, 3 en Italie et 2 en Espagne.

Par la suite, ce chiffre s’est d’ailleurs progressivement accru si l’on prend en compte les victimes
nombreuses des accidents survenus, et qui continuent de survenir, au cours des opérations ultérieures
de réparation et de remise en état des réseaux. Ainsi, s’agissant des seules interventions en forêt,
l’ONF citait, quatre mois après la tempête, le cas de 40 personnes tuées lors d’opérations de
dégagement d’arbres abattus.

1.1.2 - L’importance des destructions matérielles avec lesquelles il convenait de composer
était également sans précédent pour un événement météorologique de cette nature.

A) L’ordre de grandeur du coût financier de ces tempêtes dépasse vraisemblablement
largement 100 milliards de francs :

L’évaluation précise de l’ampleur des dégâts se heurte à l’hétérogénéité des sources
d’informations disponibles et des bases de calcul4. Il faudra encore du temps pour apprécier de
façon détaillée l’étendue de ces dommages. Néanmoins, la mise en avant de cet ordre de
grandeur permet de resituer leur gravité par rapport à celle des autres catastrophes
météorologiques que la France a subies au cours de ces dernières années :

                                                     
4 Pour l’appréciation des dégâts subis par les collectivités locales, par exemple, la notion de reconstruction est comprise à l’identique alors
que pour EDF, elle intègre une certaine remise aux normes. S’agissant du calcul des pertes d’exploitation qui constitue le principal domaine
d’incertitudes, les résultats sont très différents si l’on s’en tient pour les biens forestiers, par exemple, à la seule perte de la valeur marchande
immédiate ou si l’on prend en considérations la perte de valeur d’avenir. L’écart peut être alors de 25 %.
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- un tel chiffre est, par exemple, près de 30 fois supérieur à celui des dégâts
occasionnés par les intempéries et les inondations de l’hiver 1993-19945 qui
avaient pourtant affecté une cinquantaine de départements dans le sud-est, le nord,
l’est, la région parisienne et le sud-ouest de la France, et alors que plus de 2700
communes avaient été déclarées à cette occasion en état de catastrophe naturelle ;

- le seul montant des indemnisations des dommages aux biens des particuliers et des
entreprises devrait être, par exemple aussi, quatre fois plus élevé que celui constaté
lors des dernières grandes tempêtes de 1990.

Il était cependant difficile d’en prendre la pleine mesure immédiatement :

La situation matérielle à laquelle chacun se trouvait d’abord confronté était celle d’un
enchevêtrement de troncs et de branchages abattus, de multiples objets arrachés par le
vent ou détruits par les chutes d'arbres. Ces dernières ont d’ailleurs été une des causes
majeures des dégâts occasionnés aux infrastructures et aux bâtiments publics ou privés.
Elles ont été ainsi à l’origine de 54 % des avaries aux pylônes d’EDF (et même de 91 % à
celles des lignes basse tension), alors que les effets mécaniques directs du vent n’en
étaient la cause que pour 36 %.

Ces circonstances, qui entraînaient une impossibilité à se rendre sur nombre de lieux
sinistrés (zones boisées, hameaux et maisons isolées), ainsi que la priorité absolue donnée
dans le temps aux secours et à l’entraide n’ont pas permis aux autorités, tant locales que
nationales, de faire rapidement un état exhaustif des sinistres et a fortiori leur estimation
financière.

Au demeurant, le coût de chacun n’est pas nécessairement proportionnel à la gêne ou au
danger engendrés auxquels il fallait d’abord parer.

B)  Tous les grands réseaux ont été peu ou prou touchés mais, plus particulièrement de
façon spectaculaire, celui du transport et de la distribution d’électricité :

� Si les routes étaient un peu partout coupées, leur revêtement, leurs infrastructures et les
ouvrages majeurs ont été peu abîmés.
Au total, le coût de la remise en état du réseau national a pu être maintenant estimé à 400
millions de francs, et celui du réseau départemental et communal à 1 milliard de francs6.
Seules les digues littorales de Charente-Maritime et de Gironde ont subi sur plus de 40km
de notables dégâts.

� Les dégâts aux voies navigables et aux infrastructures aéronautiques, qui n’ont quant à
elles supporté que peu de casse, sont estimés respectivement à 100 millions de francs
pour les premiers et 78 millions de francs pour les seconds7.

                                                     
5 Rapport de l’inspection générale de l’administration qui avait estimé en juillet 1994 ces dégâts à 3,2/3,7 milliards de francs.
6 Source : DGCL - ministère de l’intérieur, et DSCR – ministère de l’équipement.
7 Source : ministère de l’équipement.
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� En revanche, les réseaux des grands opérateurs surtout ont subi des dommages
importants :

- celui de la distribution et du transport d’électricité, en premier lieu, puisque 1056
pylônes de haute ou très haute tension, 21656 supports de moyenne tension, ainsi
que 5776 km de lignes basse tension, ont été endommagés. Sur ce total, 459
pylônes de haute ou très haute tension, 6979 supports de moyenne tension et
1806 km de lignes ont été détruits. La seule reconstruction des ouvrages ainsi
ruinés est estimée à 5,1 milliards de francs.8

- celui des télécommunications n’a pas été en reste. Même si le cœur des dispositifs
des différents réseaux qui sont sécurisés en énergie et majoritairement enterrés n’a
pas été détérioré, il n’en a pas été de même de leurs équipements périphériques. Le
coût de leur remise en état s’élève à environ 1 milliard de francs pour France
Télécom, près de 100 millions de francs pour le réseau SFR et près de 20 millions
pour Bouygues Télécom.

- celui des transports ferroviaires a connu, compte tenu de son échelle, des
dégradations moindres même si son fonctionnement a été par ailleurs sérieusement
perturbé. Les dépenses de dégagement et de rétablissement provisoire des réseaux
ont été estimées par la SNCF à 250 millions de francs et celles de remise en état
définitive à un chiffre situé entre 170 et 200 millions de francs, soit un montant
total de 420 à 450 millions de francs.9 La RATP, de son côté, avance le chiffre de
32 millions de francs de dégâts.

C) Les dommages causés aux biens des particuliers et des entreprises, ainsi qu’aux forêts
sont plus considérables encore :

� Le montant global des indemnisations que devront verser les sociétés d’assurances au
titre des contrats dommages aux biens et automobiles pour le seul régime tempêtes est
évalué à plus de 42 milliards de francs.10

Ce chiffre correspond pour 54 % à l’assurance habitation, 12 % à celle des risques
agricoles, 5 % à celle des automobiles et 29 % à l’assurance des entreprises et des
professionnels11. Il ne recouvre évidemment pas intégralement le champ des dommages,
certains biens étant peu12, mal13 ou non assurés. Or, alors que la fédération française des
sociétés d’assurance a pu estimer pour les intempéries antérieures qu’il convenait,
théoriquement, de multiplier par 1,8 à 2,2 le montant total des indemnisations pour
obtenir le chiffrage réel des dégâts subis, ce coefficient multiplicateur devrait être, dans le
cas d’espèce, revu vraisemblablement à la hausse en fonction de l’ampleur des sinistres
aux forêts dont très rares sont celles qui sont couvertes par une police d’assurance.

                                                     
8 Ce chiffre ne recouvre évidemment pas l’ensemble du coût pour EDF de ces tempêtes. Ses dommages internes, si l’on ajoute le coût des
réparations d’urgence, et ceux de gestion visant à assurer la continuité des fournitures (achats de combustibles, de kWh étrangers, location ou
achat de groupes électrogènes…) au coût de la reconstruction définitive des ouvrages, sont évalués par EDF à près de 8,8 milliards de
francs. A ce chiffre doit être ajoutée la perte d’exploitation propre que représente la non-distribution de 415 millions de kWh.
9 Ses pertes d’exploitation sont par ailleurs établies à 200 MF.
10 Chiffres fournis par la fédération française des sociétés d’assurance (juin 2000).
11 Ce chiffre comprend l’indemnisation des dégâts aux réseaux de télécommunications, mais pas celle des dommages à EDF, qui est son
propre assureur.
12 Ainsi, 3 % à peine de la forêt française est assurée contre le risque des tempêtes (5 % pour les seules forêts privées).
13 Tel est le cas des propriétés privées classées monuments historiques, dont les dégâts qui sont estimés à 750 millions de francs, ne sont que
pour une partie d’entre eux repris dans ce montant. Il en est de même pour les pertes d’exploitation des entreprises mais pour des montants
plus importants encore.
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Ce montant représente déjà, quoiqu’il en soit, plus de 10 années de cotisations TGN
(tempête – grêle – neige) et totalise, en un seul exercice, autant que le cumul des
indemnités versées au titre de la garantie pour la période allant de 1982 à 1998.14

� Parallèlement, les indemnisations dues au titre des catastrophes naturelles devraient
atteindre 2,5 milliards de francs selon les sociétés d’assurances.

� Les dommages indemnisables relevant du fonds de garantie des calamités agricoles
s’élèvent de leur côté à plus de 1,98 milliard de francs.

� Le coût, enfin, de la dévastation des forêts qui peut être actuellement raisonnablement
retenu est, quant à lui, d’environ 40 milliards de francs.15

Une telle échelle de destruction n’avait jamais été atteinte auparavant tant en ce qui
concerne l’étendue des surfaces dévastées16 que le volume de bois abattu (140 millions
de m3 pour la France sur un stock global pouvant être chiffré à 2 milliards de m3)17. Par
comparaison, les volumes renversés dans toute l’Europe occidentale au cours des plus
grandes tempêtes enregistrées depuis un siècle n’avaient jamais, sauf en 1990, dépassé 28
millions de m3.

                                                     
14 Pour autant, l’évolution des chiffres doit être interprétée au regard aussi de l’évolution des pratiques d’assurances. Si le sinistre moyen
enregistré en risques entreprise pour ces tempêtes est trois fois supérieur au dommage moyen provoqué par la tempête de 1990, cette hausse
provient pour partie du développement depuis 10 ans des garanties complémentaires à l’incendie et plus particulièrement du taux de présence
accrue de l’assurance perte d’exploitation ; ainsi en risques industriels celui-ci est passé de 31% en 1990 à 51% en 1999.
15 Ce travail d’estimation n’est pas achevé. Cependant, au vu des données disponibles de l’ONF, qui ne concernent néanmoins que 10% du
parc, mais aussi des premiers essais d’analyse synthétiques disponibles, ce montant est celui qui paraît approcher le plus près de la réalité.
Cf., par exemple : Peyron/Cinotti/Berthier/Tessier, « Evaluation rapide du préjudice subi par les forêts françaises à la suite des tempêtes des
26, 27 et 28 décembre 1999 » dans « Forêt – Entreprise » n°131-2000/1 – p.64 à 66 et Peyron, « L’économie forestière dans la tourmente »
dans  « Regards sur l’actualité » (à paraître).
16 Cf. annexe 3A :  vitesse du vent et taux de boisement.
17 Cf. annexe 3B :  volume des chablis en France et en Europe.
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500 000 hectares de peuplement forestier, soit 3,3 % des 15 millions d’hectares de la
superficie totale, ont été complètement détruits. Les régions d’Aquitaine, du Limousin et
de la Lorraine ont été particulièrement touchées. Dans 6 départements, plus du quart du
peuplement forestier a été couché ou cassé : en Charente et en Charente-Maritime, cette
part a atteint respectivement 34 et 39 %.

D) Le patrimoine des collectivités publiques et de l’Etat n’a pas non plus été épargné :

� Les dégâts survenus (hors réseau routier) aux biens « non assurables » des collectivités
locales se montent à 1,3 milliard de francs18. Les seuls travaux nécessaires à la
replantation d’arbres, à l’écoulement des eaux et à la consolidation des berges
représentent sur ce montant environ 900 millions de francs.

� S’agissant, pour le reste, des biens « assurables » des collectivités, ce sont les
établissements scolaires qui ont été le plus affectés. Un recensement provisoire, établi en
juin 2000 par l’observatoire national de la sécurité des établissements scolaires et
d’enseignement supérieur, fait ressortir que 5419 établissements ont été endommagés à
des degrés très variables19. En dépit du caractère encore très incomplet des données
disponibles, une première approximation situerait à environ 600 millions de francs le
coût des réparations. Celui-ci, pour les établissements publics médico-sociaux et sociaux,
s’élève à 70 millions de francs.

� En ce qui concerne l’Etat, en dernier lieu, les monuments historiques lui appartenant ont
souffert de détériorations pour plus de 600 millions de francs 20 tandis que 810 millions de
francs21 de dommages patrimoniaux sont comptabilisés par le seul ministère de la défense.
Quant au ministère de l’emploi et de la solidarité, celui-ci chiffre à près de 215 millions de
francs les dégâts affectant les établissements de santé dont il a la charge.

                                                     
18 Source : DGCL – ministère de l’intérieur.
19 En effet, les tempêtes n’auraient touché que 3 % des écoles, mais 35 % des collèges et 45 % des lycées du secteur public, ainsi que 578
établissements privés. Cette forte différenciation reflète vraisemblablement les particularités du bâti propres à chaque degré d’enseignement.
Ainsi, les écoles primaires sont fréquemment situées en centre ville dans des bâtiments anciens et avec une organisation simple de l’espace.
A l’inverse, les collèges et lycées plus récents, sont souvent situés dans des espaces plus complexes, et davantage exposés à l’action des
vents.
20 Source : ministère de la culture - Aux parcs dévastés s’ajoutent, sur les bâtiments eux-mêmes, de graves désordres affectant surtout les
couvertures, les pinacles pour les églises, les charpentes. Volets et vitraux ont souvent mal résisté et les abattis d’arbres ont causé la chute
d’éléments importants de maçonnerie. Le mauvais état préalable de certains ouvrages a facilité, il est vrai, l’action destructrice de la tempête.
Des éléments du petit patrimoine rural non protégés au titre des monuments historiques ont également souffert.
21 Dont 60 millions de francs de dégâts matériels sur les avions de l’armée de l’air.

Estimation des dégâts causés par les tempêtes en fonction de leur gravité.
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*

1.1.3 - La paralysie, surtout, a très vite gagné de nombreux départements.

A) Une part notable du réseau routier, y compris les grands axes, était impraticable dans
plusieurs régions.

Elle était entravée à la fois par les arbres et la signalisation verticale à terre, tandis que de
nombreuses glissières et clôtures étaient détériorées.

B)  Au plus fort de la crise, près de 3,5 millions d’abonnés sont restés privés d’électricité.

La population de certains départements l’était en presque totalité (Orne, Creuse, Corrèze,
Cantal, Lot-et-Garonne) voire en totalité (Vosges, Charente-Maritime).

EDF a subi là un accident exceptionnel dans son histoire, tranchant par sa gravité comme par
son origine sur les crises antérieures.

En effet, les dernières crises de grande ampleur qu’elle avait eu à connaître avaient été
provoquées par des surcharges des moyens de production, se répercutant par des coupures
successives en aval. En 1978, 75% de ses abonnés et, en 1987, un million de personnes avaient
ainsi été privées d’électricité. Le courant avait pu être rétabli en quelques heures. Cette fois, en
revanche, les moyens de production sont demeurés intacts, mais le réseau de transport et de
distribution a été touché dans toutes ses composantes, de la très haute à la basse tension, et en de
multiples points du territoire, empêchant de ce fait toute possibilité de remise en état rapide.

Coupures du seul réseau routier national le 28 décembre.

Source : ministère de l’équipement.
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Ces coupures d’électricité ont ainsi été une cause majeure de perturbations se propageant en
cascade dans tout le pays, paralysant très rapidement plusieurs régions, particulièrement dans le
grand sud-ouest et dans l’est.

C) Les télécommunications ont été fortement perturbées dans de nombreux départements.

Les coupures ont été soit immédiates, en raison des destructions des supports de transmission
(chutes d'arbres sur les lignes, poteaux cassés ou antennes détériorées), soit progressives, du fait
de la rupture d’alimentation en électricité, après l'épuisement des systèmes d'alimentation
électrique de secours des commutateurs non sécurisés et des radio-relais.

Jusqu’à 1 million de lignes fixes ont été ainsi interrompues, 400 000 pour des raisons
mécaniques et le reste par non-alimentation des 2100 commutateurs secondaires, correspondant
à près d’1/6ème du parc de France Télécom. En Corrèze, par exemple, ce sont près de 75% des
abonnés qui ne pouvaient plus communiquer, et dans le Cantal 50%.

Le réseau mobile n’a pas non plus échappé à ces pannes : 1400 relais Itinéris sur un total de
9000, plus de 1100 sites radio SFR sur 8000 et plus de 1000 sites également de Bouygues
Télécom sur 6500 étaient ainsi hors service.

Non communiqué  (38)
De 1 à 25%   (17)
De 25 à 50%   (16)
De 50 à 75%   (16)
Plus de 75%   (9)

Part de la population privée d’électricité, par département.

Source : DDSC
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D) Près de 2,5 millions22 de personnes étaient par ailleurs contraintes de se passer d’eau.

En effet, à la suite là encore des coupures d'électricité, le fonctionnement des stations de
pompage ou de traitement des eaux était impossible. De surcroît, des inondations avaient parfois
provoqué dans un second temps des pollutions accidentelles. S’agissant des ruptures
d’approvisionnement, les situations les plus difficiles étaient observées dans la Gironde
(220 000 habitants concernés), la Manche (155 000), la Charente-Maritime (120 000) et la
Charente (200 000). Quant aux pollutions, elles affectaient principalement la Seine-Maritime
(120 000 habitants) et le Calvados (115 000 habitants).

E) Les deux tiers du réseau ferroviaire ont été également fortement affectés.

Celui-ci était en effet bloqué en près de 15 000 points par des chutes d’objets sur les voies, à
une période de trafic particulièrement dense. L’énergie de traction et d’alimentation des
installations d’exploitation (signalisation, aiguillages, passages à niveau) était dans le même
temps interrompue en de nombreux secteurs en raison de la dégradation du réseau électrique et
de la chute d’une vingtaine de lignes haute tension sur des caténaires. Un peu partout, des trains
étaient arrêtés brutalement, isolant, souvent de nuit, sans électricité et donc sans chauffage, des
milliers de voyageurs.

                                                     
22 Ce chiffre est une approximation compte tenu de l’émiettement des réseaux qui a compliqué le travail de synthèse des premiers jours. Au
31 décembre, le premier état de la sous-direction de la veille sanitaire de la direction générale de la santé faisait état de 1,1 million de
personnes encore privées d’approvisionnement en eau.

Etat des installations du réseau ferroviaire voyageurs les 27 et 28 décembre.

Source : SNCF
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F) Le trafic aérien a été lui aussi notablement gêné.

Les installations d’Aéroports de Paris et à un degré moindre, les installations dépendant des
gestionnaires d’aéroports en province (Bordeaux et Metz-Nancy-Lorraine surtout), de même
que ponctuellement des installations isolées de la navigation aérienne et des bâtiments
techniques ont subi des dégradations. Ces aéroports ont vu leur trafic retardé ou interrompu
quelques heures voire une journée, comme à Clermont-Ferrand où la tour de contrôle a été mise
hors d’usage.

La situation était donc critique et appelait une réponse qui ne pouvait être que collective. D’évidence, les moyens
locaux ne pouvant suffire partout, des renforts extérieurs étaient nécessaires, ainsi qu’une mobilisation hors du
commun des grands opérateurs.

*

1.2 - LE DEPLOIEMENT DES SECOURS A ETE ENGAGE ASSEZ RAPIDEMENT SUR LE
TERRAIN, ET LA MOBILISATION TANT GENERALE DES EFFORTS QUE MASSIVE DES
MOYENS A PERMIS UN RETOUR A LA VIE NORMALE DANS DES DELAIS QUI N’ONT PAS,
GLOBALEMENT, PARU EXCESSIFS AU REGARD DE LA GRAVITE DE LA SITUATION.

Immédiate sur place, un peu plus lente aux échelons supérieurs, la montée en puissance du dispositif
d’intervention s’est révélée efficace, même si celle-ci a résulté sans doute autant d’une addition
d’initiatives plurielles que de la mise en œuvre d’une planification vraiment rodée au plan national.
Dans des conditions très difficiles, des moyens considérables ont en effet pu être ainsi mis en œuvre.

1.2.1 - Les conditions difficiles à la fois d'intervention immédiate et d'évaluation de la
situation rendaient la gestion de cette crise particulièrement délicate pour les
acteurs de terrain comme pour les états-majors.

A) Les difficultés sur place étaient de plusieurs ordres :

� difficultés pour se rendre compte de la gravité de la situation alors que non seulement les
communications de toute nature étaient souvent coupées mais, de surcroît, que le contexte
hivernal en soi n’était pas partout propice au déploiement de moyens d’observation.

Dans les heures ou les jours qui ont suivi ces ouragans, le brouillard empêchait ainsi
fréquemment, comme en Dordogne ou en Charente, les hélicoptères de décoller afin
d’effectuer des missions de reconnaissance et de localisation des personnes isolées ou des
points de rupture des réseaux détériorés ; le gel, la boue, parfois la neige (neige collante
en Corrèze) et les inondations gênaient ou empêchaient les déplacements de véhicules
dans certains départements.
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� difficultés pour intervenir en extrême urgence compte tenu des dangers évidents à
évoluer à l’extérieur pendant les ouragans et dans les heures qui ont suivi dans la nuit.

Les services de secours, peu préparés à opérer dans des conditions aussi extrêmes, ont
pris de ce fait des risques considérables, qui n’ont au demeurant pas toujours été bien
mesurés par les personnels concernés. Dans les DOM-TOM où ces aléas sont réguliers, la
sortie des services lorsque les éléments se déchaînent est d’ailleurs interdite.

� difficultés pour procéder aux rappels de personnels nécessaires et organiser PC et
équipes d’intervention pour les mêmes raisons.

� difficultés pour hiérarchiser les priorités au regard de la simultanéité des urgences et des
appels de détresse qui déferlaient d’un coup.

B) L’échelle géographique des problèmes rencontrés était un facteur supplémentaire
considérable de complication de la gestion au niveau central.

� Une évaluation synthétique de la situation, à partir d’informations déjà lentes à remonter
d’un nombre de sources jamais aussi important, était extrêmement complexe à élaborer
pour le centre opérationnel d’aide à la décision (COAD) de la sécurité civile qui en avait
la charge ;

� L’envoi de renforts et la projection de moyens de secours au profit des départements les
plus touchés avaient à prendre en compte une dimension de besoins, dans l’expression de
leur volume et leur répartition, jusque là inédite.

1.2.2 - La montée en puissance du dispositif de réaction, bien que progressive et bien
qu’inégalement assumée aux différents échelons, a été toutefois assez
impressionnante.

A) Localement, l’assistance aux victimes a fait l’objet d’un élan spontané et partagé.

Cette solidarité de proximité et le déploiement de ces premiers secours se sont articulés
autour du travail des sapeurs-pompiers des centres de première intervention, et de celui
des brigades de gendarmerie pour sauver les personnes en danger, localiser celles dont les
habitations avaient été gravement endommagées ou les automobilistes bloqués.

Les personnels des subdivisions de l’équipement ont réagi très vite. Ceux d’astreinte ont
souvent été rejoints spontanément par des personnels volontaires, équipés de leur matériel
personnel comme des tronçonneuses, pour dégager les routes. 21 000 agents au total ont
participé à ces opérations, renonçant souvent pour ce faire à leurs congés.

Les élus, les personnels techniques des collectivités locales n’ont pas non plus été en
reste. La connaissance du terrain des uns et des autres a été primordiale alors que le
dévouement des bénévoles était exemplaire.
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Dans les villes de garnison, à l’initiative des chefs de corps ou des commandants de base,
des patrouilles militaires composées des personnels disponibles ont participé également
aussitôt, dans leur environnement, à cette phase de mise en sécurité des personnes et au
dégagement sommaire du réseau routier. Certains chefs de corps ont pris l’initiative de
rappeler sans attendre des permissionnaires.

Dans ce contexte, l’ensemble des réactions manifestées telles qu’elles ont partout été
rapportées ont donc communément témoigné d’un incontestable civisme et d’un sens
immédiat des responsabilités. Très vite cependant, un manque de moyens spécialisés, et
quelquefois de compétences techniques a marqué les limites de cet engagement.

B) Au niveau départemental, la prise en main de la coordination des actions par les
préfets a été réalisée assez rapidement, quoique de façon plus ou moins ferme selon les
lieux :

� Relayant l’action des CODIS et des centres opérationnels de la gendarmerie et de la
sécurité publique qui, de veille permanente, avaient naturellement réagi sur le champ, les
préfets n’ont pas tardé à mettre en place des PC de crise.

L’analyse qui a été faite des délais de mise en place de telles structures opérationnelles a
démontré une bonne qualité de réflexe et une capacité d’appréciation rapide de la gravité
de la situation par les représentants de l’Etat alors que les informations étaient malgré tout
très confuses. Même lorsqu’elles n’avaient pas fait l’objet d’une préalerte comme pour les
départements concernés par la seconde tempête ou lorsqu’il n’y avait pas une habitude
relativement bien ancrée de gestion de crise, ces cellules ont été, pour la plupart, activées
en très peu de temps.

Le dimensionnement de ces cellules n’a cependant pas toujours été réalisé de façon idoine
instantanément, et il a fallu souvent attendre les premières heures de la matinée, voire 24
heures, pour que ces cellules s’étoffent plus à propos.

� Les préfectures ont fait l’objet, quasiment instantanément, de multiples sollicitations.

Même si peu de plans ORSEC ont été officiellement déclenchés, le regroupement sous la
houlette des préfets des efforts de chacun s’est effectué dans l’esprit qui préside
traditionnellement à l’application de ces plans. L’inscription dans cette dynamique a été
quasiment instinctive pour la plupart des acteurs. Mis à part certains opérateurs de grands
réseaux, peu s’en sont d’ailleurs tenus à l’écart.

� La diversité et l’étendue des problèmes posés, l’importance des moyens à mettre en
œuvre, les nécessaires arbitrages à prendre, imposaient effectivement l’activation la plus
prompte possible d’un tel échelon.

Aux impératifs de mise en sécurité des personnes, d’hébergement des voyageurs en
détresse, de dégagement des axes routiers principaux, se sont ajoutées rapidement des
actions nécessitant l’instauration de priorités comme la recherche de bâches pour protéger
certaines toitures éventrées, de groupes électrogènes dont il a fallu ensuite assurer la
délicate répartition en fonction des besoins les plus urgents, de moyens lourds pour
enlever les obstacles sur la voie publique, d’hélicoptères pour procéder aux
reconnaissances des ruptures de réseaux, etc…

La définition des priorités de secours et d’allocation des ressources en matériel disponible
s’est heurtée, à ce niveau également, à l’insuffisance, vite perceptible dans de nombreux
départements, des capacités locales pour faire face seules à cette crise.
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C) Les zones 23 pourtant ne se sont que médiocrement insérées dans ce mouvement.

- certaines ne disposaient pas, en tout état de cause, de structures adéquates pour apporter
une valeur ajoutée opérationnelle quelconque aux dispositifs départementaux.

Tel était le cas des zones Centre-Ouest et Centre-Est qui, ne disposant pas de centre
interrégional de coordination de la sécurité civile (CIRCOSC) en propre, dépendaient
elles-mêmes respectivement de ceux de Bordeaux et de Metz.

- les zones Est, Ouest, Sud-Ouest et Paris ont tenté de remplir le rôle d’interface de la
coopération civilo-militaire qui leur est imparti en prenant en compte les besoins
exprimés très imparfaitement et parfois sans conviction auprès d’elles par les
départements.

De façon générale, différents éléments qui seront présentés infra les ont conduites à
assumer davantage une simple fonction d’intermédiaire que des fonctions d’impulsion, de
coordination, d’arbitrage au niveau interdépartemental et de synthèse des informations au
bénéfice des structures centrales.

- les autres n’étaient pas concernées de façon substantielle :

C’est ainsi que la zone Sud n'a eu besoin que de renforcer son CIRCOSC pour répondre
aux demandes de renforts extérieurs formulées par le COAD. Quant à la zone Sud-Est,
bien qu’ayant activé son centre opérationnel de défense (COD) dès le 28 au matin, elle
s’est contentée de prendre en compte les informations lui parvenant. Enfin, la zone Nord,
elle, n’a activé son COD que pour le passage à l’an 2000.

D) Au plan national, le COAD et le centre opérationnel interarmées (COIA), ainsi que les
cellules de crise des grands opérateurs, se sont également impliqués fortement, mais
avec toutefois une certaine pesanteur initiale qui a été compensée ensuite par la
puissance institutionnelle déployée.

� Deux faits, au début, ont constitué à cet égard des facteurs de viscosité :

  la remontée d’abord embarrassée des informations en provenance du terrain ;
  la formulation lente par EDF de son diagnostic quant à la gravité de la détérioration

de son système de transport et de distribution d’énergie et quant à la nécessaire
durée de la remise en état de ses réseaux.

� Habitués à travailler ensemble en permanence, le COAD et le COIA ont été en phase
immédiatement l’un par rapport à l’autre et ont réagi avec célérité et professionnalisme.

Ils ont aussitôt redéployé d’abord les moyens réservés pour le bogue de l’an 2000 ou
positionnés pour lutter contre la marée noire.

Coordonnant leur action avec celle des différents ministères dont particulièrement ceux
de l’équipement et des transports, des affaires étrangères, de l’économie des finances et
de l’industrie mais aussi avec les grands opérateurs publics, ils ont rapidement recensé
tous les moyens nationaux d’intervention disponibles et commandé leur projection sur le
terrain.

                                                     
23 Cf. annexe 4 : cartes de la répartition des zones.
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s Le COAD a ainsi notamment organisé d’une part, l’envoi de colonnes de renforts
de sapeurs-pompiers constituées de personnels des services départementaux
d’incendie et de secours (SDIS) des départements épargnés par la tempête et
d’autre part, le rassemblement d’unités d’instruction et d’intervention de la sécurité
civile (UIISC), alors présentes sur plusieurs théâtres d’opérations en même temps.
Ces unités étaient engagées en effet, au même moment, au Vénézuela victime
d’inondations catastrophiques, en Bretagne au titre du plan POLMAR, au
renforcement des CIRCOSC, et par la mise en alerte de l'unité technologique dans
le cadre du bogue de l'an 2000 enfin.

s Le COIA, quant à lui, a assuré, une fois passée la phase d'engagement spontané
d’unités à l'initiative des chefs de corps ou des commandants de base, la
coordination des interventions des armées, en liaison avec les circonscriptions
militaires de défense. Le dispositif a été réorganisé en prenant acte des moyens
réellement engagés, et l'emploi des unités a été rationalisé. Des états-majors
tactiques ont été créés afin d'encadrer les détachements constitués pour la
circonstance dans chaque département. Passées les premières 48 heures, le
dispositif militaire a trouvé sa pleine efficacité.

� Les grands opérateurs de réseaux publics ou privés, pour quelques-uns non sans une
certaine latence sans doute et pas forcément toujours de façon pleinement coordonnée
avec les pouvoirs publics, ont ensuite relayé l’action de ces derniers par la mise en œuvre
de leurs propres appareils d’intervention et de réparation, occupant ainsi, au fil des
jours, une place de plus en plus essentielle.

A titre d’exemple, EDF qui a rejoint le COAD dès le 27 décembre, a activé sa cellule
stratégique initialement prévue pour la gestion du bogue de l’an 2000 et qui s’est trouvée
pleinement opérationnelle au bout de 48 heures. Prenant des contacts internationaux,
engageant tous ses moyens et mettant sur pied une communication de crise très efficace,
elle a participé dès le premier jour aux points de situation effectués chaque matin par le
directeur de cabinet du ministre de l’intérieur avec les cabinets des principaux ministres et
les grands opérateurs.

E) Enfin, le pilotage interministériel et politique d’ensemble a lui aussi été mis en place
dans des délais extrêmement brefs pour un dimanche de Noël.

Dès le 26 décembre après midi, une cellule interministérielle ad hoc, présidée sur
délégation du premier ministre par le directeur du cabinet du ministre de l’intérieur, se
réunissait pour faire le point de la situation et prendre les premières décisions.

1.2.3 - Des moyens considérables et à la hauteur des enjeux ont donc pu être ainsi
engagés.

Point n’est besoin de les citer tous. Notons seulement que :

� L’essentiel du potentiel de sapeurs-pompiers et du personnel de la sécurité civile a été employé,
au niveau local comme au niveau national, trahissant l’absence de marges résiduelles de
manœuvre en cas de crise aggravée.
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- Le recours aux effectifs et aux moyens des services départementaux d'incendie et de secours
(SDIS) a été poussé à ses limites.

Dans les 70 départements sinistrés, 150 000 sapeurs-pompiers, correspondant à 90% des
effectifs totaux de ces départements, sont intervenus. Dans 23 d’entre eux, l’activité
déployée en une semaine a ainsi été supérieure à toute celle habituellement effectuée en
un trimestre, voire même pour quelques uns à un semestre plein. Le maintien d’un tel
effort dans la durée s’est fait d’ailleurs progressivement de plus en plus péniblement.

- De même, la totalité des moyens en personnels et en matériels adaptés aux circonstances de la
réserve nationale de la sécurité civile a été utilisée :

Outre l’envoi d’hélicoptères supplémentaires en renfort provenant de 14 bases
différentes, un soutien aux PC des préfectures de plusieurs départements comme la
Dordogne, la Charente-Maritime et la Haute-Vienne a été apporté par du personnel d’état-
major expérimenté à travers la mise à disposition de « missions d'appui en situation de
crise » (MASC).

Les établissements de soutien opérationnel logistique (ESOL), dont les ressources
venaient déjà d’être sollicitées pour les inondations en Camargue et dans l’Aude, ont
fourni, quant à eux, l’intégralité de leur stock en groupes électrogènes (au demeurant
faible soit 130), de leurs bâches (350.000 m2), de leurs tronçonneuses (200), et 38
motopompes.

L’ensemble des personnels des UIISC disponibles ont été envoyés sur place.

Non communiquée  (32)
1 mois   (13)
1 à 3 mois   (26)
3 à 5 mois   (16)
5 à 7 mois   (4)
7 à 9 mois   (3)

Activité des sapeurs-pompiers rapportée en mois d’activité habituelle.

Source : DDSC
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- Le caractère à la fois décisif, mais en même temps mesuré des capacités propres de projection de
la sécurité civile, a cependant été ainsi bien mis en lumière à cette occasion :

Les colonnes de renforts constituées à partir des SDIS des départements les plus
épargnés n’ont représenté que 259 hommes par jour en décembre et 388 hommes par
jour en janvier, alors que l’apport des UIISC n’a pas dépassé 555 hommes par jour en
décembre et 576 hommes par jour en janvier, soit pour l’ensemble cumulé de ces
renforts une moyenne de 13 hommes par département concerné, correspondant au
dixième des effectifs militaires déployés. De façon rationnelle, ces effectifs ont donc été
concentrés sur les quelques départements ciblés les plus touchés.

� 8 500 militaires par jour en moyenne ont pu également être mis à disposition des secours.

Source : COIA

RENFORT UIISC   (3)
RENFORT SP EXTERIEURS  (2)
RENFORT UIISC + SP   (1)

Renforts des moyens nationaux de la sécurité civile et des SDIS.

Source : DDSC
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Cette participation a traduit un effort important des armées compte tenu de leurs autres missions
et engagements en cours. En 48 heures seulement, l’armée de terre a pu déployer l’équivalent de
deux brigades.

Ces effectifs ont participé aux opérations d’accueil et d’hébergement, de dégagement des axes
routiers ou d’enlèvement des embâcles, puis d’aide aux agriculteurs, aux maraîchers ou aux
ostréiculteurs en difficulté, alors que des forces étaient parallèlement déjà engagées dans le
cadre des plan Polmar et Vigipirate ou sur des théâtres extérieurs.

Des moyens de transport aérien des trois armées (hélicoptères, Transall, Airbus A330, Hercules
C130), du génie (engins de levage et de déblaiement), des groupes électrogènes et des matériels
divers (tronçonneuses) ont également pu être engagés pour apporter un soutien indispensable
aux opérations menées par les autres services publics, en particulier EDF.

� Les moyens déployés pour cette seule gestion de crise par les grands opérateurs ont été
également à la mesure de la taille de ces institutions.

- Les seules ressources humaines mobilisées par EDF se sont montées à près de 50 000
personnes dont 43 500 au sein de l’entreprise elle-même. Elle n’a pas hésité a rappeler
certains de ses retraités (« agents en situation d’inactivité » selon les termes statutaires en
usage dans l’entreprise). Elle a multiplié par trois le nombre de ses « lignards » grâce à
l’aide extérieure (agents étrangers, personnels d’entreprises partenaires, etc…). Plus de
4 200 spécialistes de réseaux venant d’entreprises françaises et 1 800 d’entreprises
étrangères ont pu être également impliqués.

- Pour sa part, la SNCF explique avoir déployé 18 000 personnes pour le rétablissement du
réseau, rappelant, elle aussi, des préretraités ou des retraités.

- France Télécom a employé près de 20 000 personnes dans des conditions identiques et
SFR plus de 300.

� Les entreprises privées ont été également largement sollicitées.

L’appel à leurs moyens a eu trait aussi bien à la mise à disposition de matériels (groupes
électrogènes, citernes, bâches), qu’à la fourniture de prestations de transport, à des
travaux spécifiques de débardage, etc. Il n’a pas cependant été général. Il a été limité dans
les premières phases de secours comme, par exemple, pour le dégagement du réseau
routier qui devait se faire avec une extrême célérité. De multiples raisons l’expliquent :
pas de coordonnées téléphoniques personnelles des responsables des entreprises
permettant de les contacter le week-end et en dehors des heures ouvrables, congés des
entreprises, fichier-ressources trop sommaire des services de l’équipement, etc. L’usage
des réquisitions a quant à lui beaucoup varié selon les départements ainsi du reste que
l’accueil qui leur a été fait par les entreprises.
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� La contribution que le réseau associatif a pu apporter en ces circonstances ne doit pas non plus
être sous-estimée.

Les associations de secours se sont très fortement mobilisées. Et même si la place
qu’elles occupent en France dans les dispositifs d’intervention n’est en rien comparable à
celle prise institutionnellement par elles dans les pays anglo-saxons, leur rôle à la fois
d’assistance à la population (soutien psychologique et réconfort, soins d’urgence,
accompagnement des personnes bloquées, assistance dans les lieux d’hébergement
provisoire) et de soutien logistique (remontée d’informations d’ordre social, distribution
de vivres et d’eau potable, etc...) a été très apprécié.

� Enfin l'aide internationale a permis de résoudre des problèmes qui ne trouvaient pas de
solutions nationales.

Celle-ci a essentiellement bénéficié à EDF. Une vingtaine de pays24 y ont contribué en
acheminant des équipes et du matériel spécialisé qu’il n’était pas possible de se procurer
ou de produire en France dans des délais aussi courts. En quelques semaines, en effet,
EDF a passé des commandes de matériels correspondant à une année de consommation
normale par elle25.

*

1.3 - AU FINAL, L’EFFICACITE DES INTERVENTIONS A ETE COMMUNEMENT SALUEE.

1.3.1 - Rétrospectivement la phase la plus aiguë de cette crise paraît avoir été traversée de
façon plutôt satisfaisante :

Certes, de nombreux problèmes ne sont pas encore réglés. Les réparations prendront encore du temps.
Un énorme travail reste à effectuer dans les forêts françaises. Les procédures d’indemnisation se
poursuivent. Mais s’agissant des tout premiers jours, il a été, semble-t-il, globalement, correctement
paré au plus pressé.

� Au-delà de l’ampleur des moyens mis en œuvre, le pragmatisme qui a eu cours, l’esprit de
solidarité manifesté, la pertinence de solutions locales souvent improvisées, la nature de
certains choix stratégiques ont permis à la majorité de nos concitoyens de surmonter le moins
mal possible cette épreuve.

- Les dangers ont pu, autant que faire se peut, être contenus :

La priorité a été très logiquement donnée à la survie ou à la sécurité des personnes, à
l'hébergement d'urgence, puis au dégagement des routes et des voies ferrées, à l'aide aux
hôpitaux et aux maisons de retraite, et à la réalimentation de la population en électricité,
en eau potable et en téléphone.

                                                     
24 Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Finlande, Grande-Bretagne, Hongrie, Irlande, Italie,
Maroc, Pays Bas, Portugal, Suisse, Tchéquie, Tunisie…
25 Les exemples de ces concours très médiatisés pourraient être multipliés : 120 groupes électrogènes et des grues foreuses ont été ainsi
envoyés de Grande-Bretagne à Calais par ferry, accompagnés par 160 techniciens ; 670 électriciens allemands (d’ENBW, d’Estag) sont
venus en renfort dans l’est ; les compagnies électriques espagnoles Iberdola et Unión Fenosa ont envoyé 200 techniciens spécialisés dans la
réparation et la reconstruction de lignes électriques.
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- Les initiatives individuelles ou collectives de tous types n’ont pas manqué pour tenter de
réduire les gênes imposées à chacun :

s Dans plusieurs départements, par exemple, des « lieux de vie » (Doubs) ou des
« pôles de première nécessité » (Charente-Maritime) disposant d'une alimentation
en électricité voire en eau, ont été installés, parfois au niveau du canton, afin de
satisfaire les besoins élémentaires des populations les plus isolées.

s Ici, on a pensé à solliciter tout le réseau des postiers pour, en dehors même des
remises de courrier, aller s’enquérir de la situation des personnes sans cela privées
de tous contacts (Creuse).

s Là, pour la gestion des groupes électrogènes, des modes d’organisation parfois très
imaginatifs ont été mis en place. Une bourse, pour les exploitations agricoles
privées d’électricité, gérée en collaboration avec la chambre d’agriculture, a ainsi
été mise sur pied dans le Cantal.

On a d’ailleurs été parfois amené à réinventer dans l’urgence des dispositifs prévus
en planification mais souvent méconnus.

- Le choix de la transparence adopté en matière de communication a été aussi un facteur
de confiance :

Les difficultés rencontrées n’ont pas été masquées. La nécessaire patience dont on devait
avoir à faire preuve pour le rétablissement des réseaux a été expliquée sans ambiguïté. La
présence forte des autorités responsables manifestée sur le terrain a été par ailleurs un
message clair de l’investissement total de l’Etat dans la gestion de cette crise.

- La présentation, enfin, dans des délais très brefs, dès le 12 janvier dernier, d’un plan
gouvernemental global de réparation financière, a contribué également à rassurer les
victimes.

Le montant très important de ces mesures et les modalités des aides parfois plus
généreuses que lors d’autres catastrophes n’ont pas été indifférents à ce titre.

� Le retour à la vie normale, surtout, a pu être effectué, sauf exceptions, dans des délais qui à
défaut d’avoir été toujours courts, sont apparus compréhensibles ou acceptables par le plus
grand nombre.
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- Les communications sur les grands axes routiers ont été rétablies, en effet, très
rapidement :

Grâce aux efforts des DDE et des services techniques des collectivités, les routes
nationales et les principales voies urbaines ont été dégagées pour la plupart dès la
première nuit qui a suivi chacune de ces tempêtes.

- Les télécommunications ont été remises en état de fonctionnement pour l’essentiel dans
un délai d’une semaine :
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- Il en a été de même pour le réseau SNCF.

Certes, celui-ci n’a été complètement rétabli que le 5 janvier seulement, y compris les
lignes les plus perturbées (Lyon-Bordeaux, Nantes-Bordeaux, La Rochelle-Bordeaux,
etc…).
Mais, dès le 31 décembre, 95% du trafic était cependant assuré :

Evolution de l’état des installations ferroviaires les 27, 28 et 31 décembre.

- La remise en eau des réseaux de distribution publique s’est étalée sur une période
identique :

Le 31 décembre, 814 unités de distribution, desservant plus de 1,1 million d’habitants,
connaissaient encore des difficultés. Elles n’étaient plus le 3 janvier que 209, desservant
250 000 personnes.

- Le rétablissement de l’électricité a cependant été plus long.

*

Aussi graves donc et quelquefois dramatiques qu’en aient été leurs effets, ces tempêtes si elles ont
désorganisé le fonctionnement du pays, n’en ont pas durablement paralysé l’activité économique
générale même si certains secteurs ont été affectés extrêmement durement (sylviculture,
conchyliculture). Dès la fin de la première semaine de janvier, qui n’est pas habituellement une
période de forte activité, la presque totalité du pays connaissait un fonctionnement quasi normal.
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1.3.2 - Les sondages ont reflété le jugement plutôt positif de l’opinion quant à la façon
dont cette crise avait été gérée.

Ceux qui ont été réalisés sur la perception par les français de la gestion des événements ont été plutôt
gratifiants pour les autorités et les services publics qui en avaient la responsabilité.

s 92% de nos concitoyens estimaient ainsi au plan national que les services publics comme EDF,
France Télécom ou la SNCF avaient « bien ou très bien réagi » au cours de ces tempêtes, 74%
qu’il en était de même pour les élus et 68% pour les préfets (sondage IPSOS26 du 11 au 15 avril
dernier).

s En province, des chiffres du même ordre étaient obtenus. Un sondage CSA-TMO27 du 22 au 26
janvier mené en Charente-Maritime, département qui a sans doute le plus souffert, montrait que
l’action de l’ensemble des services et institutions publiques ayant eu à intervenir dans le
département donnait lieu à un jugement louangeur : EDF et les sapeurs-pompiers étaient
plébiscités avec près de 90% de réponses positives. France Télécom en recueillait 86%, la DDE,
les armées, la gendarmerie, la police et la préfecture, entre 78 et 65%.

La nature des réponses fournies par services devait d’ailleurs s’analyser en fonction de la qualité
à la fois du service rendu mais aussi des efforts inégaux de communication réalisés par chacun
d’entre eux sur sa propre action.

1.3.3 - L’économie générale du dispositif, organisée au plan national de façon très
centralisée et sur le terrain autour du préfet, n’a pas été contestée et est ressortie
ainsi apparemment plutôt confortée.

L’efficacité des interventions réalisées a semblé de la sorte plaider pour l’architecture du système en
place au sein duquel l’Etat assure un rôle et des responsabilités prééminents :

- la prise en main de la direction des opérations par les préfets est apparue plus que jamais
naturelle à l’opinion ;

- l’aptitude du COAD à projeter là où cela s’avérait nécessaire les renforts adéquats a été mise en
valeur dans ces circonstances exceptionnelles.

*

Pour autant, une analyse plus approfondie conduit à nuancer de trop grandes certitudes en l’espèce. Si
l’économie de ce dispositif n’a pas été contestée, elle a parfois été ignorée. Certains acteurs s’en sont tenus à
l’écart. Un ensemble d’éléments font par ailleurs que, en tout état de cause, cette organisation doit être
amenée à évoluer compte tenu de nombre des insuffisances et des vulnérabilités qui ont été mises en
évidence au cours de ces tempêtes.

*

                                                     
26 Cf. annexe 6A : sondage IPSOS.
27 Cf. annexe 6B : sondage CSA-TMO.
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Annexe 3B

Volumes de chablis par département à la suite des tempêtes de décembre 1999

REGIONS et
DEPARTEMENTS

Volume en m3 REGIONS et
DEPARTEMENTS

Volume en m3

ALSACE 6 520 000 LIMOUSIN 16 300 000
Bas-Rhin 5 418 060 Corrèze 7 444 200
Haut-Rhin 1 101 940 Creuse 4 368 400
AQUITAINE 27 722 000 Haute-Vienne 4 487 400
Dordogne 4 500 000 LORRAINE 29 480 000
Gironde 17 618 000 Meurthe-et-Moselle 8 371 000
Landes 3 500 000 Meuse 6 741 000
Lot-et-Garonne 2 004 000 Moselle 3 498 000
Pyrénées-Atlantiques 100 000 Vosges 10 870 000
AUVERGNE 6 360 000 MIDI PYRENEES 358 400
Allier 460 000 Ariège 16 800
Cantal 1 800 000 Aveyron 80 670
Haute-Loire 1 500 000 Haute-Garonne 20 440
Puy-de-Dôme 2 600 000 Gers 22 810
BOURGOGNE 4 459 000 Lot 149 740
Côte-d'Or 1 393 800 Hautes-Pyrénées 27 820
Nièvre 433 700 Tarn 39 120
Saône-et Loire 1 041 300 Tarn-et-Garonne 1 000
Yonne 1 590 400 NORD PAS DE CALAIS 0
BRETAGNE 269 000 BASSE NORMANDIE 2 035 000
Côtes-d'Armor 48 000 Calvados 395 000
Finistère 35 500 Manche 215 000
Ille-et-Vilaine 160 000 Orne 1 425 000
Morbihan 25 500 HAUTE NORMANDIE 1 875 000
CENTRE 1 533 200 Eure 1 542 000
Cher 251 800 Seine-Maritime 333 000
Eure-et-Loir 228 000 PACA 0
Indre 25 000 PAYS DE LA LOIRE 601 000
Indre-et-Loire 198 000 Loire-Atlantique 13 000
Loir-et-Cher 330 500 Maine-et-Loire 83 000
Loiret 499 900 Mayenne 51 500
CHAMPAGNE ARDENNES 13 825 000 Sarthe 223 000
Ardennes 138 000 Vendée 230 500
Aube 1 887 000 PICARDIE 800 000
Marne 5 000 000 Aisne 475 000
Haute-Marne 6 800 000 Oise 295 000
CORSE 2  920 Somme 30 000
Corse-du-Sud 570 POITOU CHARENTES 12 000 000
Haute-Corse 2 350 Charente 4 500 000
FRANCHE COMTE 4 379 500 Charente-Maritime 4 800 000
Doubs 2 446 700 Deux-Sèvres 1 100 000
Jura 704 900 Vienne 1 600 000
Haute-Saône 1 110 000 RHONE ALPES 6 570 350
Territoire-de-Belfort 117 900 Ain 121 500
ILE DE FRANCE 2 677 000 Ardèche 500 000
Seine-et-Marne 1 200 000 Drôme 15 000
Yvelines 1 134 000 Isère 44 000
Essonne 250 000 Loire 2 850 500
Hauts-de-Seine 33 000 Rhône 2 708 000
Val-d'Oise 60 000 Savoie 80 850
LANGUEDOC ROUSSILLON 537 250 Haute-Savoie 250 500
Aude 10 000 TOTAL GENERAL 138 304 820
Gard 23 250
Hérault 4 000
Lozère 500 000

Source : ministère de l’agriculture et de la pêche
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Volumes de chablis en Europe à la suite des tempêtes de décembre 1999.

Pays
Volume de chablis dû

aux tempêtes de
décembre 1999 (Mm3)

Exploitation forestière
annuelle habituelle

(Mm3)

Volume de chablis dû
aux tempêtes de

décembre, exprimé en
années d’exploitation

forestière

France 139 43 3,25

Allemagne 30 39 0,77

Suisse 12,1 4 2,9

Suède 5 58 0,09

Danemark 3,7 2 1,69

Pologne 2 23 0,09

Autriche 0,4 14 0,03

Lituanie 0,4 5 0,08

TOTAL 193,2 188 1,03

Source : ministère de l’agriculture et de la pêche
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Annexe 4

Cartes des zones de défense avant et après le 1er juillet 2000.

A – Répartition des zones de défense jusqu’au 1er juillet 2000.

B – Répartition des zones de défense à partir du 1er juillet 2000.
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Annexe 4A

Répartition des zones de défense jusqu’au 1er juillet 2000.
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Annexe 4B

Répartition des zones de défense à partir du 1er juillet 2000.
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Annexe 5

Les interventions des armées à l'occasion des tempêtes.

A - Effectifs disponibles des armées.

B - Disponibilité et engagement des moyens matériels des armées.

C - Total des forces engagées pour les intempéries.

D - La réglementation relative aux conditions financières de l’intervention des armées en cas de
calamités naturelles nationales.
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Présents
Au 31/12/1996 Au 31/12/1999 en métropole

au 25/12/1999
Armée de Terre Total 236 626 189 383 165 684

dont appelés 132 319 44 089 39 231

Armée de l'Air Total 86 588 65 680 61 900
dont appelés 30 893 6 875 5 987

Marine Total 63 383 48 357 31 525
dont appelés 17 906 4 500 3 469

Source : ministère de la défense

Effectifs disponibles des armées

Annexe 5A
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En dotation en 1996 En dotation Disponibles Disponibles Ratio

avant la loi au 25/12/1999 au 25/12/1999 en métropole Engagés Engagés/

de programmation disponibles

Armée de Terre 156 156 58 22 15 68,2%

Hélicoptères Armée de l'Air 38 38 21 10 2 20,0%

de manœuvre Marine 11 6 4 4 2 50,0%

Total 205 200 83 36 19 52,8%

Armée de Terre 245 106 14 14 12 85,7%

Hélicoptères Armée de l'Air 56 48 38 26 8 30,8%

de liaison Marine 69 51 40 32 11 34,4%

Total 370 205 92 72 31 43,1%

Appareils de transport Armée de l'Air 97 98 54 39 11 28,2%

Engins de travaux Armée de Terre 693 602 416 376 82 21,8%

du génie Armée de l'Air 225 156 134 123 22 17,9%

Total 918 758 550 499 104 20,8%

Armée de Terre 128 172 172 35 32 91,4%

Groupes électrogènes Armée de l'Air 33 35 27 7 4 57,1%

de grande puissance Marine nc 5 5 5 3 60,0%

Gendarmerie nc 63 63 63 23 36,5%

Total 161 275 267 110 62 56,4%

Armée de Terre 303 440 398 351 202 57,5%

Groupes électrogènes Armée de l'Air 350 430 404 304 123 40,5%

de moyenne puissance Marine nc 15 15 15 12 80,0%

Gendarmerie nc 147 147 147 43 29,3%

Total 653 1032 964 817 380 46,5%

Armée de Terre 1249 1693 1523 1264 698 55,2%

Groupes électrogènes Armée de l'Air 430 570 470 340 121 35,6%

légers Marine nc 49 49 49 45 91,8%

Gendarmerie 4731 4759 4759 4759 1306 27,4%

Total 6410 7071 6801 6412 2170 33,8%
Source : ministère de la défense

- de nombreux groupes électrogènes ont été prêtés dans l'urgence, en particulier par l'armée de terre, et ces prêts n'ont pas été quantifiés. A l'inverse, les matériels disponibles intègrent des 
groupes électrogènes d'infrastructure, dans la gendarmerie notamment, dont les unités ne pouvaient se départir, les chiffres ne peuvent fournir que des tendances;

Disponibilité et engagement des moyens matériels des armées

NB : Certaines indications figurant sur ce tableau doivent être interprétées avec prudence

Annexe 5B

- la notion de disponibilité exclut par exemple les hélicoptères affectés en école (111), en réserve (72), en expérimentation (19) ou indisponibles techniquement (85) ; en cas de crise grave ou 
d'une certaine durée, il aurait été possible d'utiliser tout ou partie de ces matériels ;
- les chiffres ne font apparaître que les appareils effectivement engagés. Des missions en nombre plus important ont été accordées puis annulées pour des raisons de conditions climatiques ;
- les parcs de matériels du génie comprenant des matériels divers dont certains adaptés à un champ de bataille n'ont pas toujours d'usage civil aisé, même en crise ;
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Annexe 5D

La réglementation relative aux conditions financières de l’intervention
des armées en cas de calamités naturelles nationales.

A l’occasion de ces dernières tempêtes, des dépenses importantes74 ont été engagées par les armées d’une part, à la
demande des autorités civiles, souvent sous une forme verbale, tantôt dans le cadre des plans ORSEC, tantôt, plus
souvent, sans cadre juridique particulier, et d’autre part à la demande des opérateurs.

S’agissant de ces dernières, celles-ci seront facturées aux institutions bénéficiaires des prestations militaires selon
des modalités qui ne posent pas problème.

Il en va différemment pour les autres. Aujourd’hui, la question de la prise en charge au final de ces dépenses ne
trouve pas de réponse claire et les interprétations faites par le ministère de l’intérieur et celui de la défense quant au
département ministériel devant supporter le coût des dépenses engagées sont contradictoires.

L’article 13 de la loi du 22 juillet 1987 dispose que : « les dépenses directement imputables aux opérations
engagées par les collectivités territoriales et les établissements publics, ainsi que les charges supportées par les
personnes privées sont remboursées par la collectivité publique qui a bénéficié des secours. Ces dispositions ne
font pas obstacle à l’application des règles particulières de prise en charge des dépenses des services d’incendie et
de secours dans le cadre du département.

Toutefois, en cas de déclenchement d’un plan ORSEC les dépenses exposées par l’Etat et ses établissements
publics ou par des collectivités territoriales et leurs établissements publics d’une même zone de défense ou,
lorsqu’il est fait application de l’article 8, d’une même région ou d’un ensemble de départements exposés à certains
risques, ne donnent pas lieu à remboursement, sauf lorsque des modalités particulières de répartition de ces
dépenses ont été fixées dans le cadre d’une convention ou d’une institution interdépartementale ».

1) - Dans le premier cas, c’est-à-dire celui d’une situation non ORSEC, la situation est théoriquement claire. En
pratique, elle ne l’est pas, puisque dans la soixantaine de départements concernés, il semble qu’aucun
remboursement des dépenses engagées au moins dans un premier temps ne sera exigé des collectivités bénéficiaires
de concours militaires.

2) - La question est alors posée de savoir quel département ministériel assurera au final ces dépenses, de même que
celles exposées dans les neuf autres départements où ont été déclenchés des plans ORSEC.

Le décret n° 83-927 du 21 octobre 1983 fixe les conditions de remboursement de certaines dépenses supportées par
les armées. Il est complété par l’« instruction interministérielle » du 18 janvier 1984 relative à la participation des
armées à des missions relevant d’autres départements ministériels75. Cette instruction, qui concerne les demandes
de concours des armées présentées par d’autres départements ministériels, « en renfort ou en remplacement des
services publics de l’Etat normalement compétents » prévoit le remboursement par les ministères demandeurs au
ministère de la défense des « dépenses supplémentaires », c’est-à-dire celles qui résultent directement de la nature
même de l’activité ou de la prestation fournie.

                                                     
74 Elles ont été provisoirement estimées à 75 MF.
75 Cette instruction est signée du premier ministre mais pas du ministre de l’intérieur, ce qui semble fonder la position du ministère de
l’intérieur de ne pas donner suite aux demandes de remboursement émises par les armées.
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Ces textes semblent toutefois avoir été rédigés plus pour régler les conditions pratiques de menues prestations de
services ou de moyens militaires que pour régler les problèmes posés par l’engagement massif des armées à
l’occasion de catastrophes. Ils n’établissent en particulier aucune distinction selon que l’on est ou non dans le cadre
d’un plan ORSEC. Mais faute d’autres textes, c’est ceux-là que les autorités d’exécution cherchent à appliquer.
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L’instruction du 18 janvier 1984 rend ainsi obligatoire la signature d’un protocole d’accord entre les services des
ministères concernés, mais ne fixe pas clairement les règles de la prise en charge définitive des dépenses engagées.

3) - Pour le ministère de la défense, les armées et les services relevant de son autorité sont donc tenus d’inscrire
leurs concours dans le cadre de protocoles ou de conventions précisant les modalités de remboursement des frais
supplémentaires engagés. Lorsque l’urgence ne permet pas la signature préalable de ces protocoles, « ce contexte
particulier n’exclut toutefois aucunement la régularisation de la situation dès que l’urgence n’est plus avérée ». S’il
prévoit un remboursement, le protocole d’accord préalable à la prestation est soumis au visa préalable du contrôleur
financier du ministère de la défense dans le cas d’une demande formulée au niveau national, du trésorier payeur
général de département, dans le cadre d’une demande formulée par un préfet.

En cas d’urgence, lorsque la signature du protocole est impossible, le bénéficiaire doit s’engager par écrit, par voie
télégraphique, à rembourser aux armées le montant des frais qui résulteraient de leur intervention.

4) - Quant à la prise en charge au final de ces dépenses, une annexe à une circulaire postérieure du ministère de la
défense76 considère la lutte contre les incendies, les « autres calamités », les sauvetages de personnes, les aides aux
collectivités locales et à l’économie comme des tâches ne relevant pas des missions spécifiques des armées, et donc
susceptibles de donner lieu à remboursement. Par contre, une autre annexe de la même circulaire fait apparaître des
missions effectuées à titre gratuit, ce que l’instruction interministérielle n’envisage qu’allusivement.

Le ministère de la défense considère en tout état de cause77 que « si certaines décisions de ce type relevant d’une
décision d’ordre politique ne sont pas contestables, la décision d’offrir des prestations gratuites n’est, en tous cas,
pas du ressort des autorités locales dans le cadre d’événements d’ampleur nationale ».

Lors de ces dernières tempêtes, l’urgence n’a cependant pas permis de signer de tels protocoles d’accord. Quelques
officiers généraux, commandants de régions militaires de défense ou de circonscriptions militaires de défense, ont
certes tenté après coup de faire signer aux préfets de tels documents portant prestations, tantôt à titre onéreux, tantôt
à titre gratuit. Certains préfets les ont signés, d’autres non, mais les représentants de l’Etat ne disposant pas
quoiqu’il en soit de crédits à cet effet, ces protocoles n’ont connu aucune suite.

Cette situation place ainsi les commandants de RMD ou de CMD en porte-à-faux vis-à-vis d’une
« réglementation » interministérielle aux fondements sans doute incertains mais jusqu’alors appliquée dans les
armées.

Alors que la situation d’urgence n’était plus avérée, les armées ont à nouveau été sollicitées par les préfets pour
intervenir dans les opérations de déboisement. Certains préfets sont réticents ou refusent toute signature de
protocole, arguant soit du déclenchement du plan ORSEC, même quand l’utilisation des forces armées relève plus
de la commodité que du service public, soit de l’absence de signature par le ministre de l’intérieur de l’instruction
interministérielle de 1984, soit même de la notion de service public : la défense aurait pour mission, au sens large,
de protéger gratuitement les personnes et les biens.

Il est donc fâcheux que six mois après les faits, cette situation n’ait pas été éclaircie, que le débat n’ait pas été
engagé entre le ministère de la défense et celui de l’intérieur et que l’instruction interministérielle du 18 janvier
1984 sur la participation des armées à des missions relevant d’autres départements ministériels n’ait pas été mise à
jour après la loi du 22 juillet 1987.

                                                     
76 la circulaire n°16350/DEF/DAG/AA2 – 3034/DEF/DSF/1E du 30 octobre 1987.
77 lettre n°5032/DEF/DAF/SDES/ES1 du 24 mai 2000.
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Annexe 6

A – Sondage réalisé à la demande du ministère de l’environnement.

B – Sondage réalisé en Charente-Maritime.
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Annexe 6A

Sondage réalisé à la demande du ministère de l’environnement

Sondage réalisé par IPSOS entre le 11 et le 15 avril 2000 sur un échantillon de 1849 personnes sélectionnées
selon la méthode des quotas.

• Lors de la tempête de l’hiver dernier, diriez-vous pour chacun des acteurs suivants qu’il a très bien, plutôt bien,
plutôt mal ou très mal réagi ?

Très
bien
réagi

Plutôt
bien
réagi

Sous-
total
bien
réagi

Plutôt
mal

réagi
Très mal

réagi

Sous-
total mal

réagi
SR
(*)

Les services publics
comme EDF, France
Télécom ou la SNCF

45 47 92 5 2 7 1

Les élus locaux 14 60 74 13 4 17 9
Les préfets et leurs services 10 58 68 16 4 20 12
Le gouvernement 6 55 61 27 8 35 4
(*) SR : sans réponse

• Si les pouvoirs publics avaient pu prendre plus de mesures de prévention, les dégâts occasionnés par la tempête

- auraient été moins importants : 31%
- n’auraient guère été différents : 65%
- SR : 4%

• Lors de la tempête de l’hiver dernier, avez-vous eu l’impression que les acteurs suivants se sont montrés
solidaires avec les gens qui étaient touchés par la tempête ?

Oui tout
à fait

Oui
plutôt

Sous-
total oui

Non
plutôt
pas

Non pas
du tout

Sous-
total non SR

Les familles entre elles 60 32 92 3 1 4 4
Les voisins 54 34 88 4 3 7 5
Les associations locales 42 39 81 6 3 9 10
Les radios locales 36 37 73 6 4 10 17
Les pays voisins de la
France

29 36 65 15 9 24 11
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• Avez-vous été bien informé sur les conséquences de la tempête dans votre région, dans les heures et dans les jours
qui ont suivi son passage ?

Très bien
informé

Plutôt
bien

informé

Sous-
total bien
informé

Plutôt
mal

informé

Très mal
informé

Sous-
total mal
informé

SR

Concernant les dégâts
pour la nature

16 53 69 22 7 29 2

Concernant la vie
quotidienne des
habitants

13 55 68 21 7 28 4

• Là où vous habitez, les dégâts occasionnés par la tempête ont été réparés dans des délais…

Plutôt
satisfaisants

Plutôt pas
satisfaisants SR

Pas de dégâts
dans votre

région
Pour les routes 73 8 3 16
Pour l’alimentation en électricité 73 9 1 17
Pour le téléphone 71 8 1 19
Pour l’alimentation en eau 68 6 3 23
Pour les trains 62 10 14 14
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Annexe 6B

Sondage réalisé à la demande de la préfecture de la Charente-Maritime.

Sondage réalisé par le groupe CSA TMO  entre le 22 et le 26 janvier 2000 sur un échantillon de 405
personnes.

Appréciation de l’action des services publics : proportion des réponses « très ou assez positif ».
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Annexe 7

Mise en œuvre de la planification dans les départements.

A - Carte par département des plans ORSEC et électrosecours officiellement déclenchés.

B - Carte par département des dernières mises à jour du plan ORSEC.

C - Carte par département des dernières mises à jour du plan électrosecours.

D - Tableau des dates de déclenchement par département du plan hébergement.

E - Tableau des dates de déclenchement par département des plans ORSEC, électrosecours,
hébergement, des procédures d’alerte aux crues, et des plans de crise des grands opérateurs.
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Annexe 7A

Carte par département des plans ORSEC et électrosecours officiellement déclenchés.

5551

52 88

54

25
39

27

28

41

35

19
24

87
16

17

40

ORSEC   (5)
ELECTRO-SECOURS   (8)
ORSEC + ELECTRO-SECOURS  (4)

Source : DDSC
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Annexe 7B

Carte par département des dernières mises à jour du plan ORSEC.

ORSEC
Dernière mise à jour

Moins de 2 ans   (19)
Entre 2 et 5 ans   (22)
Entre 5 et 10 ans   (38)
Plus de 10 ans   (17)

Source : DDSC
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Annexe 7C

Carte par département des dernières mises à jour du plan électrosecours.

ELECTRO-SECOURS
Dernière mise à jour

Moins de 2 ans   (37)
Entre 2 et 5 ans   (11)
Entre 5 et 10 ans  (28)
Plus de 10 ans   (20)

Source : DDSC
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Annexe 7D

Carte par département des dernières mises à jour du plan hébergement.

HEBERGEMENT
Dernière mise à jour

Plan inexistant   (50)
Moins de 2 ans   (11)
Entre 2 et 5 ans   (3)
Entre 5 et 10 ans   (11)
Plus de 10 ans   (21)

Source : DDSC
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Annexe 7E

Dates de déclenchement par département des plans ORSEC, électrosecours, hébergement, des
procédures d’alerte aux crues, et des plans de crise des grands opérateurs.

Plan ORSEC :

Marne : 26 décembre à 12 h 30
Meurthe-et-Moselle : 26 décembre à 17 h 00
Haute-Marne : 26 décembre à 15 h 00
Meuse : 26 décembre (heure non précisée)
Vosges : 26 décembre à 14 h 00
Charente-Maritime : 27 décembre à 22 h 00
Charente : 27 décembre à 23 h 00
Haute-Vienne : 28 décembre à 00 h 00
Corrèze : 30 décembre (avec prise d’effet au 28)

Plan électrosecours :

Doubs : 26 décembre
Eure : 26 décembre à 11 h 50
Loir et Cher : 26 décembre
Meurthe-et-Moselle : 26 décembre
Orne : 26 décembre à 14 h 00
Vosges : 26 décembre
Charente : 27 décembre à 21 h 25
Dordogne : 28 décembre
Ille-et-Vilaine : 28 décembre
Landes : 28 décembre
Marne : 28 décembre à 6 h 00
Eure-et-Loir : date non précisée
Jura : date non précisée

Procédure d’alerte aux crues :

Eure-et-Loir : 13 décembre jusqu’au 8 janvier
Doubs : 27 décembre
Haute-Loire : date non précisée
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Plan autoroute :

Déclenché dans la nuit du 27 au 28 décembre en Moselle.

Plan hébergement :

Déclenché dans les Landes, en Savoie et en Eure-et-Loir (dates non précisées).

Plans ADEL et ADAGE d’EDF (plans d’intervention sur les réseaux basse, moyenne et haute tension)

Déclenchés en Charente, en Charente-Maritime, dans les Côtes-d’Armor, le Jura, la Haute-Loire et la Haute-
Savoie.

Plan Radial ou Cristel de France Télécom :

Déclenché le 28 décembre en Charente-Maritime et en Haute-Savoie.
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Annexe 8

GLOSSAIRE

BAM Bulletin d’alerte météo
BRAM Bulletin régional d’alerte météo
CFAT Commandement de la force d’action terrestre
CIRCOSC Centre interrégional de coordination de la sécurité civile
CMD Circonscription militaire de défense
COAD Centre opérationnel d’aide à la décision
COD Centre opérationnel de défense
CODECT Commission départementale d’évaluation des conséquences des tempêtes
CODIS Centre opérationnel départemental d’incendie et de secours
COIA Centre opérationnel inter-armées
COZAD Centre opérationnel zonal d’aide à la décision
CSA Conseil supérieur de l’audivisuel
DDASS Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
DDE Direction départementale de l’équipement
DDSC Direction de la défense et de la sécurité civile
DGCL Direction générale des collectivités locales
DOT Défense opérationnelle du territoire
DSCR Direction la sécurité et la circulation routières
EMA Etat-major des armées
EMZD Etat-major de zone de défense
EMZSC Etat-major zonal de sécurité civile
ESOL Etablissement de soutien opérationnel et logistique
EXINNAT Exercice interministériel national
IFN Inventaire forestier national
IHESI Institut des hautes études de la sécurité intérieure
INESC Institut national d’études de la sécurité civile
MASC Mission d’appui en situation de crise
ONF Office national des forêts
ORSEC Plan d’organisation des secours
PESC Politique étrangère et de sécurité commune
PC Poste de commandement
RMD Région militaire de défense
SCEM Service central d’exploitation de la météo
SDIS Service départemental d’incendie et de secours
SGDN Secrétariat général de la défense nationale
SIDPC Service interministériel départemental de défense et de protection civile
SZTI Service zonal des transmissions et de l’informatique
UIISC Unité d’instruction et d’intervention de la sécurité civile
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2 - CES EVENEMENTS ONT CEPENDANT MIS EN EVIDENCE, POUR L’AVENIR, NOMBRE DE
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PROTECTION EN CAS DE CATASTROPHES D’ENVERGURE. 25
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2.2.1 - Notre société, en effet, est de plus en plus exposée désormais à des risques de crise dont la nature et
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D) Quatrième élément de complexité : les mentalités et les logiques classiques de comportement par rapport à

l’urgence doivent elles-mêmes être enrichies.
E) Dernier élément de complexité : la « technicisation » des problèmes rencontrés implique une

professionnalisation renforcée.

2.3 - C’est pourquoi, au-delà d’un certain nombre de dysfonctionnements ponctuels ou de défaillances
individuelles limitées qui ont pu être relevees, importe-t-il de s’appesantir sur ce qui apparaît
comme quatre faiblesses structurelles majeures. 40

2.3.1 - En l’état, la couverture des besoins en informations n’est pas suffisamment assurée. 41

A) La chaîne d’alerte manque, en effet, fâcheusement d’efficacité.
B) L’organisation des télécommunications « grand public » n’intègre pas assez le souci de sécurité.
C) La communication de crise, enfin, n’est peut-être pas encore assez étoffée.

2.3.2 - Les dispositifs de réaction et de secours mis en œuvre ne sont, en général, pas assez rodés. 47

A) Les plans de secours, tels qu’ils sont actuellement conçus, ne répondent pas toujours assez aux besoins
constatés.

B) Trop peu d’attention est consacrée tant aux exercices qu’à la formation à la gestion des crises complexes et
aux retours d’expérience.

2.3.3 - La conduite des opérations reste avant tout trop centralisée au plan national. 57

A) Au niveau interministériel et au niveau local, la coordination apparaît relativement satisfaisante.
B) En revanche l’hypertrophie des fonctions opérationnelles qui restent assumées au sommet des dispositif n’est

pas rationnelle.

2.3.4 - Les conséquences de la « nouvelle donne » en matière de moyens d’intervention disponibles, enfin,
n’ont pas encore été suffisamment tirées. 62

A) Les moyens dont disposent encore en propre les pouvoirs publics apparaissent aujourd’hui juste suffisants.
B) Les modalités d’association des partenaires extérieurs au dispositif commun d’intervention restent, par

ailleurs, encore trop sommaires.
C) Quant à la coopération européenne planifiée en matière de secours, celle-ci reste encore à construire.
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3 - AUSSI LA REALISATION DE PLUSIEURS TYPES D’EFFORTS EST-ELLE PRECONISEE. 67

3.1 - Mieux préparer, en particulier, les acteurs et  les responsables de pareils dispositifs à être
confrontés à des situations potentiellement de plus en plus complexes. 68

3.1.1 - En développant d’abord plus largement, à leur bénéfice, la formation à la gestion de crise. 68

⇒ porter, prioritairement, l’accent sur celle dispensée aux élus locaux.
⇒ élargir aussi cette formation à d’autres acteurs potentiels appartenant à la société civile, en confortant, par
exemple, le rôle que pourraient jouer à ce titre des instituts tels que l’IHESI ou l’INESC.

3.1.2 - En éprouvant, ensuite, leurs réflexes et leurs capacités au travail en réseau par des exercices plus
fréquents et plus adaptés. 69

⇒ repenser les modalités des exercices nationaux.
⇒ reconsidérer également les thèmes des exercices départementaux.

3.1.3 - En systématisant, et en élargissant au plus grand nombre de ces acteurs, la pratique du retour
d’expérience après crises. 69

⇒ en aménager la pratique à toutes les dimensions d’échelle (y compris  infra-départementale où elles sont
inexistantes).
⇒ prévoir, au niveau central, son automaticité et ses modalités par circulaire.

3.1.4 - En offrant, enfin, aux participants de ces dispositifs un appui plus sûr au travers de plans de secours
dont la conception et la pratique doivent être renouvelées. 70

⇒ imposer, de façon générale, l’élaboration de ces plans comme une construction collective permanente.
⇒ mettre fin à certaines ambiguïtés du plan ORSEC en proposant un éventail de solutions plus souples et
plus graduées.

3.2 - Mieux répondre, en de telles occasions, à l’exigence pressante à tous les niveaux de plus grande
information permanente. 72

3.2.1 - En réformant, en premier lieu, le système d’alerte aux risques météorologiques. 72

⇒ instituer une échelle de gravité des vents sur terre et des dangers encourus.
⇒ coupler celle-ci avec des recommandations de comportements.
⇒aménager, en concertation avec les autorités concernées (ministère de la culture, CSA, CNC) et avec les
professionnels, les modalités de diffusion immédiate par l’ensemble des médias audiovisuels, locaux et
nationaux, des messages les plus cruciaux et des consignes officielles de sécurité.
⇒ réviser la circulaire du 2 septembre 1993 Intérieur/Equipement organisant la diffusion administrative des
alertes.

3.2.2 - En garantissant mieux, ensuite, la viabilité des communications. 73

⇒ acter désormais le principe de ne plus laisser aux seuls colloques singuliers entre opérateurs ou aux seules
logiques de marché l’exclusivité de la réponse à cette préoccupation majeure.
⇒ engager corrélativement une réflexion concertée sur une sécurisation accrue du réseau fixe.
⇒ rompre avec une politique de moindre, voire d’absence, de considération portée aux problèmes de sécurité
du réseau de téléphonie mobile.

3.2.3 - En démultipliant plus systématiquement, notamment à partir des préfectures, les modes d’information
à destination du public et des élus. 75

⇒ imposer, dès l’activation des PC de crise, l’installation de standards téléphoniques distincts de
renseignements qui soient plus étoffés en personnels et performants.
⇒ poursuivre l’étude de faisabilité de la mise en place d’une plate-forme nationale de réception des appels
pour éviter la saturation de l’échelon départemental.
⇒ s’appuyer plus largement sur les capacités du réseau internet.

3.3 - Mieux prendre en compte, dans l’organisation des dispositifs, la diversité des champs d’intérêt à
couvrir et les différentes dimensions d’échelle territoriale des problèmes rencontrés. 76

3.3.1 - En supprimant, d’abord, l’angle mort dans le champ de vision de l’Etat que constitue actuellement la
définition laissée quasiment intégralement à certains opérateurs du niveau de sécurité de leurs
équipements. 76

⇒ convenir plus explicitement de la liste des réseaux existants ou futurs (UMTS par exemple) considérés
comme « vitaux ».
⇒ désigner la ou les administrations pilotes en charge de cette politique dont les aspects sont le plus souvent
interministériels.
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3.3.2 - En complétant et en institutionnalisant, par ailleurs, plus formellement le dispositif central et
interministériel actuel de gestion de crise. 77

⇒ confirmer la vocation interministérielle du COAD à la tête de la chaîne opérationnelle, en liaison avec le
COIA et les cellules d’urgence et de crise du ministère des affaires étrangères.
⇒ rendre parallèlement plus spontanée l’activation de la cellule de conduite politique des interventions et des
secours placée sauf exception, sur délégation du premier ministre, auprès du ministre de l’intérieur.
⇒ évaluer l’opportunité de mettre en place, dans le cas de crise qui dure et nécessite dans sa gestion des
arbitrages interministériels au plus haut niveau, une cellule nationale de veille et de synthèse.

3.3.3 - En faisant jouer de façon plus convaincante aux structures intermédiaires - en l’espèce les zones – leur
rôle de filtre et de synthèse en matière d’information, de soutien opérationnel et de mise en cohérence
interdépartementale des actions entreprises. 78

⇒ confirmer le niveau de la zone comme étant, effectivement, le plus adéquat pour répondre à certains des
besoins exprimés au cours de ces tempêtes, malgré un certain nombre de difficultés ou de handicaps auxquels
son fonctionnement se heurte encore.
⇒ doter à cet effet les zones maintenues d’un noyau plus compact de moyens et étoffer au quotidien leurs
missions.

3.3.4 - En prenant localement en compte plus largement l’importance du rôle des acteurs non étatiques, et en
essayant également de mieux répondre aux besoins de coordination infra-départementale. 80

⇒ élargir la composition des PC et, de façon plus formelle, réformer l’économie des COD.
⇒ maintenir autant que faire se peut le maillage territorial serré des services d’incendies et de secours de
proximité.

3.3.5 - En uniformisant les procédures opérationnelles et en harmonisant les langages à tous les échelons de
cette organisation. 80

⇒ utiliser, comme un outil d’aide à la décision commun à tous les niveaux et toutes les catégories d’acteurs,
le mémento de gestion de crise élaboré par le SGDN.

3.4 - Renforcer, enfin, les capacités de mobilisation collective de moyens d’interventions et de secours. 81

3.4.1 - En veillant à préserver pour l’Etat un potentiel propre de réaction suffisant : 81

⇒ adapter, à la marge, les capacités de soutien des armées aux dispositifs civils.
⇒ pallier éventuellement l’insuffisance de sapeurs-pompiers susceptibles d’inscrire leur action dans la durée
par la création d’unités de sapeurs-pompiers d’Etat à base d’emplois jeunes (adjoints de sécurité civile).
⇒ renforcer le potentiel des MASC (missions d’appui en situation de crise) susceptibles de projection au
bénéfice des PC locaux.
⇒ reconstituer et renforcer la « réserve nationale » de matériels de renfort répartis dans les établissements de
soutien opérationnel et logistique (ESOL).

3.4.2 - En organisant mieux les conditions d’une mise à disposition de l’Etat de certains moyens des
collectivités locales en cas de crise. 83

⇒ clarifier, dès leur sollicitation, les conditions de prise en charge financière des colonnes de renfort de
sapeurs-pompiers.
⇒ définir, en concertation, les modalités de mise à disposition pour emploi par les préfets des subdivisions
départementales et de certains personnels médico-sociaux dépendant des conseils généraux en cas de crise
grave.

3.4.3 - En facilitant le recours aux moyens privés dans les situations d’urgence. 84

⇒ moderniser la gestion des plans ressources.

3.4.4 - En exploitant plus complètement les outils juridiques existants, la reconnaissance d’un état juridique
spécifique de situation de crise n’apparaissant pas opportune. 84

⇒ enrichir le contenu du plan ORSEC.

3.4.5 - En intégrant mieux la dimension internationale de la gestion des crises pour la protection des
populations. 85

⇒ s’attacher à rendre plus efficient le fonctionnement des organes compétents, notamment l’unité de
coordination de protection civile qui existe déjà au sein de la Commission.
⇒ faire adopter la mise en place d’un centre de soutien et de suivi des actions de protection des populations
qui interconnecterait les centres opérationnels de sécurité civile.

*
*     *


	1 - FACE A DEUX OURAGANS D’AMPLEUR INEGALEE, UNE REACTION COLLECTIVE, DANS L’ENSEMBLE REMARQUABLE, A ETE MANIFESTEE
	2 - CES EVENEMENTS ONT CEPENDANT MIS EN EVIDENCE, POUR L’AVENIR, NOMBRE DE VULNERABILITES ET CERTAINES FAIBLESSES DE NOTRE DISPOSITIF DE SECOURS ET DE PROTECTION EN CAS DE CATASTROPHES D’ENVERGURE.
	3 - AUSSI LA REALISATION DE PLUSIEURS TYPES D’EFFORTS EST-ELLE PRECONISEE.
	ANNEXES
	Annexe 1 Lettre de mission du premier ministre.
	Annexe 2 Eléments météorologiques
	Annexe 3 Dommages subis par la forêt.
	Annexe 4 Cartes des zones de défense avant et après le 1er juillet 2000.
	Annexe 5 Les interventions des armées à l'occasion des tempêtes.
	Annexe 6 Sondages
	Annexe 7Mise en oeuvre de la planification dans les départements.
	Annexe 8




